
 

 
 
 
 
 

Papeete, le  27/08/2019  
 
Le Vice-recteur 
 

à 
 

Tous les personnels enseignants du second degré public 
et les psychologues 
Tous les personnels ATSS et ATRF de catégorie C 
 
s/c Madame la ministre de l’Education, de la jeunesse et 
des sports, 
s/c Monsieur le directeur général de l’Education et des 
enseignements 
s/c Mesdames et messieurs les chefs d’établissement du 
second degré et directeur de CIO 
 

Tous les personnels du Vice-rectorat de Polynésie 
française 
 

Direction des Ressources 

Humaines 

DRH3-PA 

N°  10411         /VR/DRH3-

PA/2019 

 

Affaire suivie par : 
Emmanuelle LY SAO 
Tél. : (00689) 40 478.445 
Mél pension@ac-polynesie.pf 
BP 1632 
98713 PAPEETE 
TAHITI 
POLYNESIE FRANCAISE 

 

Objet : 
 
 
Référence : 
 

 
 
PJ : 

 

Note d’information : Espace numérique sécurisé des agents publics 
(ENSAP) – Rappel concernant les ouvertures de comptes 
 
- Note d’information n° 21888/VR/DRH3-PA/2018 du 02/05/2018 
- Note d’information interne au vice-rectorat n° 23842/VR/DRH3-
PA/2018 du 19/06/2018 
 

Plaquette d’information : guide pour l’ouverture d’un compte ENSAP 

 

Depuis le 1er février 2018, le Service des Retraites de l’Etat (SRE) met à votre disposition un espace 
consacré à la retraite accessible par internet à travers l’ENSAP (Espace Numérique Sécurisé de 
l’Agent Public) à l’adresse suivante : https://ensap.gouv.fr 
 
Bien que ce portail ait déjà fait l’objet d’une précédente note d’information, nous constatons à ce jour 
un faible pourcentage d’ouverture de comptes. 
 
Nous rappelons donc à tous les fonctionnaires l’importance d’ouvrir son compte sur l’ENSAP puisque 
cet outil permet : 

- De consulter votre compte individuel de retraite (CIR), de vérifier l’exactitude des informations 
enregistrées et d’en demander des éventuelles corrections ou mises à jour 
 

- De réaliser et éditer vos simulations de retraite à partir de 45 ans 
(à la condition que le CIR possède un niveau de consolidation suffisant) 
. 

- De contacter directement le service des retraites de l’Etat par courriel 
 

Pour accéder à toutes ces possibilités, vous devez dans un premier temps ouvrir votre espace 
sécurisé retraite sur https://ensap.gouv.fr en indiquant votre numéro de sécurité sociale, votre nom et 
votre date de naissance, votre adresse de courrier électronique ainsi qu’un mot de passe. 
Un lien vous sera ensuite transmis à l’adresse de messagerie indiquée afin de valider votre inscription. 
 
Afin de vous aider dans vos démarches d’inscription à l’ENSAP, vous trouverez en pièce jointe une 
plaquette d’information vous décrivant les étapes d’inscriptions illustrées. 
 
Le service des pensions du Vice-rectorat demeure à votre disposition à l’adresse fonctionnelle 
suivante : pension@ac-polynesie.pf pour toutes informations complémentaires. 
 
 
 
  


